
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL IWUNICIPAL DU
LUNDI 2 MAI 2022 à 19HOO

(articles L.2121-25 et R.2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Conseillers en
exercice .
33

Quorum :
17

Présents :
29

Représentés :
4

Absent
0

Etaient résents :
MMES GAUCHER, RIFFARD, MALLET, RENAUD, BSERENI, COSTEROUSSE, SALLIER,
GATTEGNO, ESCOFFIER, INAUDI CHEBBI, EILER, DARNAUD, CLADIERE, ADRAGNA.
MM. DARNAUD, CREMILLIEUX, GOUNON, PONSICH, COQUELET, MARCON, RODRIGUEZ,
MEUNIER, MIENVILLE, CLOUE, COURTEIX, COVATO, BERNAUD.

Etaient excusés :
MMES CHOSSON-RAMETTE.
MM. CHARTOIRE, RANG, MASTORAKIS.

Etait absent :
/

Les conseillers ci-a rès avaient délé ué leur mandat :
MME CHOSSON-RAMETTE à M. COQUELET ; M. CHARTOIRE à MME GAUCHER,
M. MASTORAKIS à MME RENAUD ; M. RANG à M. DARNAUD.

Secrétaire de Séance :
M. MARCON.

A L'UNANIMITE, le Conseil Municipal a :

- Approuvé le Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du Lundi 4 avril 2022.
- Voté l'adhésion à un groupement de commande pour l'achat d'électricité au SDE 07
pour l'alimentation des bâtiments communaux.

La séance est levée à 19h15.

Vu pour être affiché l^ 9 MAI 2022
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